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rROJET DE LOI PORTANT C~EATION D1 UN OFFICE DE PROMOTION 

DE L'E NTREPRISE IVOIRIENNE 

~=-=~=~=~=-=-=~=~=-=-=-=-

L'expans ion économique - de la CBte d'Ivoire est particulièrement 

~ema~qù~ble depuis 1960, date de l'Indépendance. 

En effet; c'est à partir de cette époque que l'industrie a fait, 

d'une façon d~cisive, son ~pparition da~s 1''•onomie ivoirienne. L~s 

chiffres d 1 affaires sucees si fs réali.'és, chaque année, par ce secteur; 

s'établissent de la façon suivan~e : 

1960 . . . . . . . . . ~ . . . . . . . . . . . . . 13 Milliards CFA. 

1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 Milliards CFA~ 

1962 ...•............. • .• .... 20 Milliards CFA. 

1963 .................... -· ... 26 Milliards CFA. 

1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 Milliards CFA. 

1965 ........................ 41 Millia rds CFA. 

1966 ...........•............ 51 Milliards CFA. 

En 1966, ce secteur a représenté 18 % a u moins du produit hllltional 

brut.· Mais ce développement, a ussi specta culaire soit~il, n ' a pu ' être 

obt~nu que gr§ce a ux c apitaux étrangers. 

Il en résulte que l a participation des na tionaux, durant cette 

péribde, a été quasi nulle, c es d erniers ne dispos~nt ni d'épargne ni 

d 1.expérience suffisante . 

Ce tte participation majo~itaire des non-nationaux au développement 

économilfÙe de l a Côte d 1 Ivoire a soulevé des contrevers es d e la part de 

~~mbreux pa ys. Mais l a mérite des dirigeants ivoiriens aura é té de 

n' av~i~ ~as ignoré le~ avantages et les inconvénients que présen t e leur 

choix. · 

Il fallait, en effet, ~u e le~ pays dispose dtun minimum d'équipe-

ment iridustriel de première nécessité pour permettre~ d'une façon cer• 

taine, le développement des entrepr i ses pureme nt ivoiriennes. 

· Aussi, la deuxiè me législa ture, particulièrement caract, risée par 

le Pla n Qua driennal de d é veloppement économique, soci a l e{ culturel 

adopté par l'Assemblée Nationa l e se préoc~upe~~-elle de la mise en 

place des moyens propres à aider et à encourager la promotion de 1.- errtre

prise ivoirienne. 
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L'annexe IV de la LOI ~PLAN défi nit l e probl~me de le p~omotion 

"Le développement de l a Côte d 'I voir e , c on ditioGné par l es 

flactions évoquées à l'annexe IIIr n'a de signification et n ' aura ~ 

"de permanence que s i lleffort qu'il néses s ite es t accompli avec l a 

"participation l a plus étroi te de l a popula t i on i voirienne. 

"Dr, actuellement, c e tte pa rticipa tion eet ~a ibl e e t minori ta ire 

"dans les secteurs second~ire et tertiai~e qui a ssurent les deux 

"tiers de la production na U .ona .le . Pa:::· e i.1.le tn:·s ;' le ser.teur agricole 

"ne suscit e pas tou j ours la ~ c issancc d 1 a cti,,i t 6s secondaires ou 

"tert iaires utiles . 

"Les raians e n sont que les r essources des nationa ux en ca pital 

" s ont faibles, l'esprit dlentreprise a du mal à se manif~s t er et 

"l'agriculture n : a p2s e nco::e au s 1 intégrer dans ll ac ti vi té é~onomiqL! e 

"moderne. 

11 Pour r s mF.idier à· c et état de fait, il est indispensable de privi.·~ 

"légier, dès à présent, trois sé=ies d ractions 

-Actions de formation 
-Actions de promotion de la petite i ndust r ie 
--Actions de promotion du monde rLc·a J. ::. 

C'est pourquoi, le Gouvern ement~ touj c u~s conscient de ce que les 

autochtones son t d émeurés en marge du dévelop pemen t industriel et 

rommerc ial du pays a a nnon8é ? pour l a pr:Gmière fois pa = J. a voix du 

Mi nistre Délégué au Pla n~ devant l'Ass embl ée G é n~ra le de la Chamb~e 

d 1 Industrie~ le 19 Novembre 1966, son intention de c rée:.:- un bureat.i 

d'assistance technique qui a pportera son concou~s à 1 1 étude déta!Jlén 

des dossiers à soumettre a ux oxganismes de crédit . 

Ce bureau d'assistance terhniquep q~ ~· . t.e J:' a régi par <.: ne Je;:;_ :::t ·- ·~ : 

décret d'applicati on constituera un des moyens ~ me t t~ e e n ~~ace oo wr 

la promotion de l'entreprise i voirienne 

Par ailleurs, l' annexe IV déjà citée précise, comme·suit: d 1 una 

maniè:r.e détaillée; l es limites d 1 interventio;; de c e b u:c oa t! d' o Gs i s tar;.; c' 

t e chnique. 

- des prestations de conseillers pour l'orga nis ation i nterne de 

l 1 entreprise, au plan a dministratif (gestion , comptabilit~, secr§ta

riat} comme a u plan techniqu3 (impl a ntation d 1 a teliers, chaînes u8 
fabrication? stocks) . 

. .. 1 . ... 
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- les avis juridi~us~, notamment en matière de droit du travail, 

de droit des sociétés at de droit commercial. 

- , une assistance commerciale en matière de marchés, fournisseurs 

et clients. 

des solutions adaptées aux b e soins en formation· et perfection~ 

nement professionnels, en liaison avec l'Office National~de Formation 

Professionnelle. 

- une assistance t echni~ue pour la préparation de dossiers 

financiers. 

Ainsi les textes soumis à l'examen du Conseil Economique 

et Socia l ont été élaborés dans le cadre des préoccupa tions 

de la Loi-Plan Quadriennale. Le Conseil n e peut ·que· s e féliciter 

de constater la volonté du Gouvernement d'in t e rvenir; sans 

équivo~ue, - nt è temps, pour orienter le développement ainsi amorcé. 

·• .. 1 . .. 
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PROJET DE DECRET 

TITRE l 

Article l -

La Commission propose de supprimer "désigné par lui" à tous les 

paragraphes ainsi que "désigné par ell~"· 

En c e qui concerne les institutions éconowi~ues fina ncières et 

sociales, la Commission a proposé de supprimer ; 

La Banque Ivoirienne de Développement Industrie l 

- La Société Nationale de Financement 

-Le Crédit de la Côte d'Ivoire. 

estimant ~ue l'Association Professionnelle des B8n~ues,,de par sa 

qualité, pouvait représenter à elle seule, toutes les B8 nques. Mais, 

a près échange de vues et les explications données par le Commissaire 

du Gouvernement, la C~mmission a convenu de garder le texte t e l quel. 

Le Commissaire du Gouvernement a demandé à l a Commission de .. 

porter, sur la liste, l'AssOGiation des Ingénieurs et Techniciens 

Africains de la C.I. (A.I.T.A.C.I.). 

Dans le dernier alinéa, au lieu de 

11 Un a dministra teur ne peut occuper un poa:te d'emploi salarié 

à l'Office". 

Mettre : 

"Un administrateur ne peut occuper un emploi salarié à l'Office" 

... 1 . .. 
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Article 2 -

Le Conseil proposE, pour plus de clarté, l a rédaction suivante 

Au lieu de _: 

"cootracter tous emprunts, en définir e t en accepter les c ondi

tioos" 

Mettre 

"contra cter tous emprunts, en définir et en a ccepter les conditions 

selon l es f ormes prescrites par la loi". 

Au lieu de : 

"intenter au mieux toute a ction judicia ire ou pou r su i te deva nt 

tou.t es juridictions t an t en pla ignant qu'en défenda~t 11 • 

J':'lettre i ·:. ... 

"intenter toute action judicia ire devant toutes juridictions 

t a nt en "dema ndan t qu'en défenda nt". 

Au lieu de : 

"a rrête r les c ompt e s a nnu e ls de gestion ••. de tutelle". 

Mettre : 

"arrêter le budget de l'Office". 

Au lieu de : 

"examine r l e r apport an nuel d' activité~ . 

Mettre : 

"ré diger un r appo rt a nnuel d' activité ". 

Au dernier a linéa , supprimer-::- "et .. en accord avec ~i-ci, a u 

Directeur de l'Office ". 

Article 4 -
Sans cha ngeme nt 

... 1 . .. 



. ' 

7. 
TITRE II 

REMARgUE 

Il a été demandé à la Commission, par le Ccmw±~~eirs~d u Gouverne

ment, d'ajouter, partout, dans le texte, o~ il y a lieu "général" 

après "Directeur" car l'Office qui va ~tre créé peut, r apidement, avoir 

des représentations dans les grandes villes de l'intériebr, le Siège se 

trouvant à ABIDJAN. 

Article 5 -

La Commission propose la rédaction suivante ; 

"Le Ministre de Tutelle nomme le Directeur Général, sur proposi

tion "du Conseil d'Administration". 

"Le Ministre de Tutelle peut relever le "Directeur Généra l de 

ses fonctions après avis du Conseil d'Adminis tration". 

Cette proposition a paru nécessaire à la Commis sion pour que les 

prérogatives du Gouvernement puissent s'exercer sans équivoque vi s - à

vis du Conseil d'Administration. 

Da ns cet ordre d'idée, la question a été posée de savoir d e vant 

lequel : le Conseil d'Administration ou le Ministre, le Directeur 

Général ét~ it responsable. 

Après é cha nge de v~ee il est a pparu que, s'agissant d'une 

institution d'Etat comme celle-ci, aussi au tonome soit-elle, les 

deux autorités représentent l'Etat et que seule l a hiérarchie peut 

intervenir. Le Directeur Généra l e s t donc responsable deva nt les 

deux. 

. .. 1 ... 
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Article 6 -

La rédaction suiva nte a été proposée 

" Sous l'autorité et le contrôle du Préside nt d u Conseil 

d'Administration, le Directeur assume l a ges±ion de l'Office. 

Le Président "l~i délègue à cet e ffet, l e s po uvoirs néce s s a ires 

a vec possibilité de su bstitue r". 

11 Le Directeur Gé néra l est nota mment c ha rg é : 

" 
" 

de l'exécution des décisi ons du Co ns eil d e l'Off ice, 

il nomme; gère e t licencie - le personnel 

" Le Directeur -Général rend régulièrement compte d e sa ges tion 

"au Cons e il d 'Administratio n et lui soum e t, e n pa rticuli e r, l a 

"situation des compte s d e gestion et lui prés e nt e des é l éments d'un 

"ra pport d'activit é s de 1 1 0ff~e penda nt l'exercic e écoulé. Le 

"Directeur Gé néra l soumet a u Conseil d'A dministra tio n , un proj e t de 

"budget. 

- Le d e rnie r pa ragra ph e s~ ns cha ngement. 

Ces modifica tions o nt été pro posées pa r l a Commission pour 

r e ndre le text e plus l é ge r é t a nt donné que t o utes l es i n tentions 

e x prim é es pa r l e législa t e ur pa r a issent s ous e nt e n d ues da n s l es 

a ctivités coura nte s du Dir e cte ur Gé néra l. 

Article 7 -
Sa ns cha ngement. 

. .. 1 ... 
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TITRE III 

Article 8 ~ 

Ce titre n'a pàs f a it l'objet d'observations particul~ères. 

Toutefois, 1 1 attentioo a été pa rticulièreme nt attirée sur le 

fait qu'il peut y avoir, dans la gestion financière, dualité 

entre le Directeur Général et l' agent comptable. 

les membres de la Commission ont estimé que les 

cooditionc dans lesquelles l'agent compta ble est désigné 

peuvent risqupr d~· cré er un conflit da ns les décisions que 

pourrait pre~bre l e Directeur Gé néra l. Car il faut rouligner 

que l'orga nisme a insi cré é , pour être dynamique, devra avoir 

toute la soupleRae nécessa ire pour l'exercice de la miasion 

qui lui est .confiée et qu'un agent comptable trop exigeant 

peut être amené à paralyser tous les : intérêts que l'on peut 

attendre de cet organisme. 

~:-:-:-:-:~:~ 


